
Droit d’usage : droit de l’Ancien Régime donnant l’autorisation d’utiliser le bois (pour le chauffage, la constructio

n…) et de faire paître ou passer le bétail au sein d’une forêt, accordé aux habitants d’un territoire par des seigne

urs ou abbayes, propriétaires des forêts de ce territoire.

Charge vénale : charge obtenue par un achat.
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